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Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) définissent des 
principes relatifs à l’implantation des constructions, aux accès, à l’organisation urbaine, la 
densité, la mixité de l’espace bâti, aux coupures vertes... Elles établissent les éléments fon-
damentaux à intégrer dans les opérations d’aménagement sous le régime de la compatibilité.

Zones AUh
Orientations d’aménagement et de programmation

PRINCIPES GÉNÉRAUX ET DENSITÉ

LOCALISATION

Partie inconstructible de la zone AUh (recul 
par rapport au fossé, 0,2 ha environ).

Le village

La zone AUh de Rouvayrole : 
2,35 ha dont 2,1 urbanisables

La zone AUh de Rouvayrole Sud : 
1,86 ha dont 1,3 ha urbanisables.

La zone AUh des Bartras : 1,1 ha.
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Densité globale de la zone : Environ 25 logements par hectare.

Principe de transversa-
lité piétonne vers le Sud.

ECOLE

Principe d’entrée princi-
pale carrossable décalée 
par rapport à l’école

Les tracés de voies et la 
taille des ilots sont reportés 

à titre indicatif.

Principe de  parkings le 
long de la voie, face  
aux logements groupés 
situés de l’autre coté de la 
route.

Principe de larges bandes 
plantées “champêtres”.

Principe d’accès aux bâti-
ments des îlots denses 
coté Nord.

Une partie du mur de pierres 
existant devra être conservée.

Principe d’espace commun (aire de jeux, 
placette...). La localisation est indicative.

Ilot de type 3

Ilot de type 1

Ilot de type 2

Principes :
_densité, mais en évitant au mieux les co-visibilités directes,
_petites parcelles, mais jardins (bien orientés) pour la majorité des maisons,
_limitation des vues directes sur des clôtures.

Exposition au Sud des 
façades principales

Zone AUh de Rouvayroles
PrinciPes généraux
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Ilot de type 1 : forme urbaine laissée libre (petit 
collectif et/ou individuel groupé et/ou individuel).

Ilots de type 2 : forme urbaine laissée libre (petit 
collectif et/ou individuel groupé et/ou individuel).  
On veillera cependant à ce que l’ilot présente au 
moins “deux rangées” de constructions et à ce 
que les orientations des logements soient suffi-
samment alternées pour limiter les co-visibilités.

Ilots de type3 : principe de bâtiments en petit 
collectif ou individuel groupé. La flèche noire 
indique le sens principal des faitages des bâti-
ments. Les accès voitures à ces ilots se feront 
coté flèches bleues.

Localisation du 
jardin principal 
par rapport au 

bâti.

Exemples de traductions 
possibles

Par mimétisme avec le bâti ancien, on recherchera  à produire des volumes importants et simples,  à dévelop-
per des continuités de bâti, à diversifier la taille et la formes des parcelles, à limiter les co-visibilités par l’implan-
tation des constructions pour estomper “l’effet lotissement”.

Principes

Pour limiter l’effet de cloisonnement des clôtures, on aura, entre les parcelles 
privatives et les voies communes :

_Soit une continuité : pas de  clôture, ou une clôture très basse, à claire voie.

_Soit une interface végétale (bande verte assez large, engazonnée ou arborée 
et/ou un muret).

Interfaces bâti/espaces 
communs.

Absence de  clôture en dur ou de clôture opaque.Entre la clôture privative et l’espace 
commun, interface végétale et/ou 
muret.

2

3

1

Formes urbaines

gestion des interFaces entre esPaces de voiries et terrains 
d’assiette des bâtiments
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Jardins privatifs 
coté Sud.

Principe de larges bandes 
plantées “champêtres”.

Principe de larges bandes 
plantées “champêtres”.

Principe de transversalité de la voirie

Les tracés de voies et la taille 
des ilots sont reportés à titre 

indicatif.

Voie de connexion vers la 
R.D.141

Principe de  réservation pour 
une connexion piétonne vers 

le Sud.

La densité moyenne requise dans les zones A Urbaniser est de 17 logements à l’hectare.

Jardins privatifs 
coté Sud.

Zone AUh de Rouvayroles Sud

PrinciPes généraux

Nombre de logements attendus : 22

Connexion sur la R.D.141 
à cet endroit (connexion  

non déplaçable)
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Principes

Ilots denses : principe de bâtiments en petit collectif  ou individuel groupé dominants. La flèche noire indique 
le sens principal des faitages des bâtiments. Les accès à ces îlots se feront coté Nord (flèches bleues). Dans ces 
îlots, on privilégiera les constructions à étage.

Exemples de traductions possibles

Ilots sans prescription spécifique sur l’implantation du bâti ou la nature de l’habitat. Dans cet îlot, l’habitat pourra être moins dense. Toutefois, par mimétisme avec le bâti ancien, 
on recherchera  à produire des volumes importants et simples,  à développer des continuités de bâti, à diversifier la taille et la formes des parcelles, à limiter les co-visibilités par les 
implantations  des constructions pour estomper “l’effet lotissement”. Les accès à ces îlots se feront coté Nord (flèches bleues). On privilégiera l’habitat de plain-pied.

Le long de ces tracés, l’effet de cloisonnement des clô-
tures sera estompé :

Exemples (non exhaustifs) de traduction (fa-
çades Nord).

Exemples (non exhaustifs) de typologie

La limite de parcelle sur rue sera séparée de la rue  par une large plante 
bande, des murets en pierres (inclus dans les espaces communs), des 
clôtures végétales (inclues dans les espaces  communs, ou une placette 
: pas de clôture privative sans interface lorsque cette clôture donne sur 
des espaces communs, des trottoirs ou des voies.

Principes

Exemples de traductions possibles

Gestion des interfaces entre espaces de voiries et terrains d’assiette des bâtiments

Formes bâties et interFaces entre esPaces communs et terrains d’assiette des 
bâtiments

Exemples (non exhaustifs) de tra-
duction (façades Sud) qui tangente 
une voie de desserte.
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Zone AUh des Bartras

Entrée principale carros-
sable face au chemin exis-
tant coté Ouest.

Jardins privatifs 
coté Sud.

Principe de maintien en espace 
d’agrément de quelques alignements 

de chênes (rôle de coupure verte.

Haie de cyprès à créer 
(coupe-vent).

Principe de larges bandes plantées 
“champêtres” (isolement visuel depuis 
la route départementale).

Les tracés de voies et la taille 
des îlots sont reportés à titre 
indicatif.

La densité moyenne requise dans les zones A Urbaniser est de 17 logements à l’hectare.
PrinciPes généraux

Nombre de logements attendus : 19
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Ilots sans prescription spécifique sur la nature de l’habitat (qui pourra être groupé ou non groupé). Toutefois, par mimétisme avec le 
bâti ancien, on recherchera  à produire des volumes importants et simples,  à développer des continuités de bâti, à diversifier la taille 
et la formes des parcelles, à limiter les co-visibilités par les implantations  des constructions pour estomper “l’effet lotissement”. Les 
accès à ces îlots se feront coté Nord (flèches bleues). La flèche noire indique le sens principal des faîtages des bâtiments.

Ilots sans prescription spécifique sur la nature de l’habitat. (qui pourra être groupé ou non groupé). Toutefois, par mimétisme avec le bâti ancien, on recherchera  à produire des volumes importants 
et simples,  à développer des continuités de bâti, à diversifier la taille et la formes des parcelles, à limiter les co-visibilités par les implantations  des constructions pour estomper “l’effet lotissement”. 
Les accès à ces îlots se feront coté flèches bleues. La flèche noire indique le sens principal des faîtages des bâtiments situés en bordure de voie de desserte projetée.

Principes

Exemples de traductions possibles

Exemples (non exhaustifs) de traduc-
tion (façades Nord).

Exemples (non exhaustifs) de typologie

Principes

Exemples de traductions possibles

Zone des Bartras / Principes généraux / Gestion des interfaces entre espaces de voiries et terrains d’assiette des bâtiments

La limite de parcelle sur rue sera séparée de la rue  par une large plante bande, 
des murets en pierres (inclus dans les espaces communs), des clôtures végétales 
(inclues dans les espaces  communs, ou une placette : pas de clôture privative 
sans interface lorsque cette clôture donne sur des espaces communs, des trottoirs 
ou des voies.

Exemples (non exhaustifs) de tra-
duction (façades Sud) qui tangente 
une voie de desserte.

Le long de ces tracés, l’effet de cloisonnement des clôtures sera 
estompé :

Formes bâties et interFaces entre esPaces communs et terrains d’assiette des bâtiments


